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                          Brevet Professionnel Jeunesse Education Populaire et Sports 
 

Spécialité : Animation Sociale 
 

Unité capitalisable d’adaptation : « Dynamique de projet pour publics fragilisés » 
_____________________________________________________________________________________ 

RéunionRéunionRéunionRéunionssss    d’informationd’informationd’informationd’information    :  :  :  :  le le le le jeudi 8 septembre 2016 de 10h30 à 12h00jeudi 8 septembre 2016 de 10h30 à 12h00jeudi 8 septembre 2016 de 10h30 à 12h00jeudi 8 septembre 2016 de 10h30 à 12h00    
                        le le le le jeudi 29 septembre 201jeudi 29 septembre 201jeudi 29 septembre 201jeudi 29 septembre 2016 de 10h30 à 12h006 de 10h30 à 12h006 de 10h30 à 12h006 de 10h30 à 12h00    
                        le le le le jeudi 20jeudi 20jeudi 20jeudi 20    octobreoctobreoctobreoctobre    2016 de 10h30 à 12h002016 de 10h30 à 12h002016 de 10h30 à 12h002016 de 10h30 à 12h00    
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Positionnement règlementaire du Positionnement règlementaire du Positionnement règlementaire du Positionnement règlementaire du     4444    au au au au 6666    jajajajanviernviernviernvier    2020202011117777    
Formation du Formation du Formation du Formation du     30 janvier30 janvier30 janvier30 janvier    2012012012017777        au au au au 17171717    janvier 201janvier 201janvier 201janvier 2018888    

____________________________________________________________________________________________________________________________________    
CONDITIONS D’ACCES CONDITIONS D’ACCES CONDITIONS D’ACCES CONDITIONS D’ACCES     

    

� Les exigences préalables sont fixées par l’arrêté de 
chaque spécialité. 
Pour la spécialité « Animation Sociale », le candidat à 
l’entrée en formation doit posséder une expérience 
d’une durée au moins égale à six mois dans le domaine 
de l’animation. 
Il doit présenter, à l’occasion d’un entretien : 

- un dossier récapitulant ses expériences 
bénévoles et / ou professionnelles en matière 
d’animation ; 

- une lettre présentant ses motivations pour le 
métier d’animateur social. 

 
� Les personnes titulaires d’un diplôme d’Etat suivant 
ne sont pas tenues de justifier d’une expérience de six 
mois dans l’animation pour entrer dans la formation : Le 
BAPAAT, le DEAVS, le DPAS, le diplôme AMP, le CAP 
« Petite enfance », le BEP « Carrières sanitaires et 
sociales », le BEPA « Service aux personnes », le titre 
professionnel AMIS 

________________________________________________________________________________________________________________________    
FORMATIONFORMATIONFORMATIONFORMATION    
    

Le diplôme est délivré par : 
 

- la voie des unités capitalisables (UC) 
- la validation des acquis de l’expérience 

    
ORGANISATION DE LA FORMATIONORGANISATION DE LA FORMATIONORGANISATION DE LA FORMATIONORGANISATION DE LA FORMATION    

    

     12 mois en alternance composés de : 
 
        21 heures de positionnement 
     644 heures en centre de formation 
     952 heures en situation professionnelle 
 

Lieu de la formationLieu de la formationLieu de la formationLieu de la formation    
UFCV 

7 rue Chabanon 
31200 Toulouse 

________________________________________________________________________________________________________________________________    
CONDITIONS D’INSCRIPTIONCONDITIONS D’INSCRIPTIONCONDITIONS D’INSCRIPTIONCONDITIONS D’INSCRIPTION    
 

� Date limite de dépôt des dossiers : 28 octobre 2016 
� Entretien de vérification des exigences préalables : 
     Le 9 ou 30 novembre 2016  
� Epreuves de sélection : 8 et 9 décembre 2016    

________________________________________________________________________________________________________________________________________    
FRAIS D’INSCRIPTION ET DE FORMATIONFRAIS D’INSCRIPTION ET DE FORMATIONFRAIS D’INSCRIPTION ET DE FORMATIONFRAIS D’INSCRIPTION ET DE FORMATION    

    

Frais administratif                              � 20 € 
 
Coût de la formation :                        � 6 164 € 

    

�…………………………………………………………………………………………………………………… 
DEMANDE D’INSCRIPTION A LA REUNION D’INFORMATION COLLECTIVE DU BPJEPS  

« Animation Sociale » 

A retourner à l’UFCV Midi-Pyrénées – 7 rue Chabanon – CS 52454 – 31085 Toulouse Cedex 2 
 formationpro-mp@ufcv.fr ou par fax au 05-61-12-58-09 

NOM : ………………………………………………………. Prénom : …………………………………………. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ...../…../…../…../…../  Portable : ...../…../…../…../…../ 
 
� Participera à la réunion d’information du jeudi 8 septembre 2016 de 10h30 à 12h00 
� Participera à la réunion d’information du jeudi 29 septembre 2016 de 10h30 à 12h00 
� Participera à la réunion d’information du jeudi 20 octobre 2016 de 10h30 à 12h00 
Lors de l’information collective, nous remettrons aux personnes intéressées, une plaquette, un calendrier 
et une fiche d’inscription. 


